
En 2023 les modalités changent 
mais pas votre soutien à la faculté des sciences et technologies

au 09 novembre

du 25 mai

Sélection de l’établissement bénéficiaire

ou
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le 15 mai
Versement du solde de votre TA
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CALENDRIER 2023

COMMENT ÇA MARCHE ?

Vous payez le solde de la taxe d’apprentissage 
directement à l’URSSAF basé sur votre Déclaration 
sociale nominative (DSN) du mois d’avril 2023.

COMMENT ÇA MARCHE ?

Sur la plateforme Soltéa en vous connectant  
via NET-ENTREPRISES-FR, indiquez 
les informations suivantes  : 

> code UAI 0597081B  
> code RNCP de la formation

Retrouvez les codes de nos formations à 
l’intérieur de cette plaquette ou sur :  
https://sciences-technologies-mail.
univ-lille.fr/TA2023/RNCP/index.html

ou flashez ce QR code : 


